
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 646-5324 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

PAR COURRIEL 

Québec, le 24 juillet 2025 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/25-174 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande faite en application de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « La Loi »), visant à obtenir le ou les documents 
suivants : 

 Les investissements en fonctionnement dans le réseau collégial public par ETC pour
chaque année, à partir de l’année scolaire 2019-2020.

Vous trouverez ci-annexé le document pouvant répondre à votre demande. 

Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/cd 

p. j. 2

Originale signée



2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-20251

13 622 14 842 13 800 14 439 14 378 17 513

TABLEAU 1
Coût moyen annuel par étudiant pour la formation collégiale et préuniversitaire 
(en $)

(1) Il s'agit de données prévisionnelles.






